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  Chères Vinsobraises et Chers Vinsobrais,  

 

 

2018 restera pour notre mandat entam® en mars 2014 lõann®e de conclu-

sion dõun cycle dõinvestissements avec la r®ception de lõALSH (Accueil de 

Loisirs Sans H®bergement) b©timent cher ¨ lõassociation ç lõAbeille Vin-

sobraise  » et qui sera un outil, ô combien important, pour les enfants et la 

vie culturelle de Vinsobres.  

 

Nous allons maintenant poursuivre les études conduites depuis trois ans  afin de réaliser lõam®nage-

ment du terrain de la Bane , projet important et structurant devant permettre un maillage et une revita-

lisation du centre du village.  

En effet, ce projet peut contribuer  au d®veloppement d®mographique de  Vinsobres par lõapport de 

couples primo -accédant  et par du logement locatif.  

Il permettra, gr©ce ¨ lõoffre de logements avec services dõaccompagnement, ¨ nos chers a´n®s de 

continuer à séjourner à Vinsobres.  

 

Pour compl®ter ce tour dõhorizon, DAH (Dr¹me, Am®nagement, Habitat) va r®aliser cinq logements à 

usage locatif, trois en rénovant le bâtiment mitoyen à la mairie et deux route de Valréas.  

 

2018 sera une ann®e de transition au niveau de la fiscalit® communale avec la suppression de la taxe 

dõhabitation, dont nous sommes dans lõattente des modalit®s de remplacement. 

Il conviendra dõ°tre attentifs aux propositions et ®ventuelles garanties qui seront ®tudi®es et retenues 

par lõEtat, les promesses de compensations ayant, par le pass®, eu toujours tendance ¨ diminuer au fil 

des ans. Nos capacit®s dõ®volution et dõinvestissement en d®pendent directement. 

 

Merci à toutes les associations qui animent Vinsobres, merci aux employés communaux qui contribuent 

toute lõann®e par leur travail et leurs comp®tences ¨ la beaut® du village et enfin merci ¨ lõ®quipe mu-

nicipale qui mõaccompagne et me soutient. 

 

Bon été à tous dans la bonne humeur et sous le soleil de la Drôme Provençale.  

 

        

          Claude SOMAGLINO  
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A.L.S.H.  (accueil de loisirs sans hébergement)  

De report en report, nous avons enfin pu réceptionner  le 

bâtiment, avec cependant un décalage dans la réalisa-

tion des abords  en béton désactivé.  

Heureusement cet ach¯vement plusieurs fois report® nõa 

pas nui  ¨ la qualit® et ¨ la beaut® de lõouvrage. 

Sa conception écologique poussée, qui en fait une réfé-

rence quasi unique en Drôme pour une réalisation pu-

blique,  permettra une qualit® dõaccueil  optimale des enfants dans le cadre des activit®s p®riscolaires, ainsi que des 

activit®s de lõAbeille Vinsobraise. Une salle de 84 mİ sera ¨ la disposition des associations qui en feront la demande 

pour des évènements ponctuels.    

  

quelques 

photos 

des  

extérieurs 

et de 

lõint®rieur  

 

 

 

ACCESSIBILITE HANDICAPES AUX ETABLISSEMENTS RECEVANT 

DU PUBLIC (ERP) 

 

Notre programme triennal se poursuit, réalisé en grande partie par nos 

employés communaux que nous remercions pour leur implication.  

Nous esp®rons boucler ce programme en 2019 avec lõaccessibilit® de la 

salle des fêtes.  

Nous serons ainsi en totale conformité avec la loi et aurons alors participé 

¨ lõam®lioration et ¨ la qualit® de vie des personnes handicap®es. 

HANGAR ANCIENNE STATION 

DõEPURATION 

 

Nous avons confi® ¨ lõentreprise VIAL la 

fermeture de ce hangar situé sur le site 

de lõancienne station dõ®puration per-

mettant ainsi la création de deux vo-

lumes de stockage, dont lõun attribu® 

au Comité des Journées Agricoles.  



ABRIS POUBELLES 

Lõhabillage des abris par des panneaux bois est maintenant r®ali-

sé et va contribuer à la mise en valeur du village, y compris sur 

ses contours et extérieurs.  

Claude SOMAGLINO  
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Borne électrique  : le Syndicat d®partemental dõ®lectricit® de la Dr¹me 

(SDED) a install® depuis ce premier semestre une borne ®lectrique ¨ re-

charge rapide des véhicules sur le délaissé du rond -point du Sagittaire.  

La borne de type ¨ recharge rapide est rep®rable sur diff®rents sites dõappli-

cations mobiles, tel CHARGEMAP (le plus connu).  

 

Suite ¨ lõ®tude hydrologique effectu®e par  Hydroc et ¨ lõagr®ment accord® par les administrations 

compétentes, une enquête publique a eu  lieu en juin.  Elle a porté sur la protection rapprochée du 

captage du puits du moulin.  Les résultats vous seront communiqués ultérieurement.  

Face aux difficult®s de lõAFR  (association  fonci¯re de remembrement) pour g®rer son canal, la 

mairie a proposé de mettre à disposition quelques heures de secrétariat  au Président nouvellement élu 

Mr Sébastien BONTOUX ; ce dispositif sera mis en place lorsque la convention proposée sera acceptée.  

Nous allons accompagner les habitants des Cornuds pour les aider à créer une association qui 

sera chargée de réaliser et gérer un assainissement groupé,  non collectif, comme indiqué dans le plan 

de zonage  dõassainissement   datant  de  2010. Ceci  permettra  de   répondre  aux  exigences du 

SPANC  (Service Public dõ Assainissement Non Collectif).      

        Gérald Piollet  

Après 2017, où nous avons chargé la CCBDP (communauté de communes des Baronnies en Drôme provençale) 

de r®aliser exclusivement lõ®largissement de Gratte-Coquin, lõann®e 2018 sera consacr®e ¨ lõentretien et ¨ la r®-

paration des voix communales, suivant un programme préétabli en concertation avec Gérald Piollet, premier ad-

joint, le comité voiries et le responsable de la CCBDP,  

Nous avons constaté la divagation de chiens non accompagnés dans les rues du village.  

Dõautre part nous avons ®t® destinataires de plusieurs plaintes ®manant de Vinsobrais ayant ®t® agress®s 

par ces chiens errants.  

Nous vous rappelons quõil est strictement interdit de laisser les chiens en libert® sur la voie publique. Merci de 

votre compréhension.            

           Claude Somaglino  



 

 

ANNEE 2017 - M14 (budget général)  

La capacit® dõautofinancement ressort ¨ 168 440 ϵ, inclus 40 283 ϵ de DETR (dotation de lõEtat aux territoires ruraux), 

soit 124 157 ϵ net.  
 

 

ANNEE 2017 - M49 (budget eau et assainissement)  
 

Pas de nouvel investissement pr®vu apr¯s la r®alisation de la nouvelle station dõ®puration. Des efforts n®cessaires ¨ la 

récupération des eaux pluviales devront être progressivement réalisés pour diminuer leur impact sur le traitement des 

eaux usées par la nouvelle station.  

 

LES CHIFFRES SIGNIFICATIFS DU BUDGET PRIMITIF 2018 -  M14 

Apr¯s la r®alisation et le r¯glement du b©timent de lõALSH (accueil de loisirs sans h®bergement), les investissements 

vont marquer une pause.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           Claude SOMAGLINO  

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  
 

¶ Charges à caractère général          308 200 ϵ 

¶ Charges de personnel           551 323 ϵ  

¶ Autres charges  

(SDIS-SDEDð CCAS-SIDREI-Subventions)          120 988 ϵ 

¶ Charges financières (intérêts emprunts dettes )    31 634 ϵ 

¶ Charges exceptionnelles                    1 000 ϵ 

¶ Prélèvements Etat sur ressources communales   118 539 ϵ 

¶ Virement à la section Investissement                    260 745 ϵ 

¶ Amortissements                             16 940 ϵ 

 

¶ TOTAL                         1 409 369 ϵ 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 

¶ Excédents antérieurs reportés          157 820 ϵ 

¶ Atténuation de charges (remb. maladie)           10 000 ϵ 

¶ Travaux en régie                45 000 ϵ 

¶ Produits domaniaux (garderie, taxi,  

redevances, camping municipal)            86 775 ϵ 

¶ Impôts et taxes           767 239 ϵ 

¶ Dotations et subventions          281 035 ϵ 

¶ Autres produits (locations salles, gîtes)                 61 000 ϵ 

¶ Produits exceptionnels                  500 ϵ 

 

¶ TOTAL                       1 409 369 ϵ 

DEPENSES DõINVESTISSEMENT 
 

 

¶ Report 2017                        0 ϵ 

¶ Emprunts (capital)              58 570 ϵ  

¶ Frais dõ®tudes (r®vision PLU, ®tude CAUE, SDED)    34 280 ϵ  

¶ Terrains, matériel, mobilier,                                        28 600 ϵ 

¶ Travaux SDED                         67 000 ϵ 

¶ Construction ALSH             391 700 ϵ 

¶ Travaux divers               209 737 ϵ 

¶ Travaux en régie               45 000 ϵ 

 

¶ TOTAL                                   834 887  ϵ 

RECETTES DõINVESTISSEMENT 
 

 

¶ Exc®dent dõinvestissement report®   56 420 ϵ 

¶ Récupération de TVA                              113 900 ϵ 

¶ Subventions   (Etat, CAF)           227 177 ϵ 

¶ Amortissements                       16 066 ϵ 

¶ Virement de fonctionnement                         260 745 ϵ 

¶ Opérations financières                                             160 579 ϵ 

 

 

 

¶ TOTAL                                   834  887 ϵ 

   EVOLUTION des TAXES COMMUNALES     

         2014                 2015           2016                  2017           2018 

§ Taxe dõhabitation     14,35 %            14,35 %      14,35 %  14,35 %       14,35 % 

§ Foncier bâti       7,34 %               9,00 %          9,00 %      9,00 %          9,00 % 

§ Foncier non bâti    58,16 %            58,16 %      58,16 %            58,16 %         58,16 % 
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Droit du sol  

Petit rappel  : Les permis sont instruits par la  CCBDP (communaut® des communes). 

Pour tout dossier, veuillez vous  présenter à  la mairie où nos deux secrétaires ( Stéphanie Margiela et Stéphanie Pou-

let)  chargées de l'urbanisme pourront vous conseiller et réceptionner les documents pour vos projets.  

Révision de notre plan local d'urbanisme (PLU)  

Le travail sur lõ®laboration du nouveau PLU se poursuit apr¯s une premi¯re phase qui consistait ¨ la construction du 

PADD (projet dõam®nagement et de d®veloppement durable). Cette phase s'est cl¹tur®e par une r®union publique. 

Nous attaquons la deuxième phase qui consiste à  écrire le nouveau règlement.  

Le cabinet KAX que nous avons engag®, est en phase dõ®laboration de ce r¯glement et lõavons rencontr® courant 

juin pour la présentation de son travail.  

Lõ®laboration du PLU est soumis ¨ une r®glementation tr¯s stricte et nous suivons scrupuleusement la proc®dure. 
 

La Bane (voir plan page 26)  

Le projet du secteur de la Bane, important pour notre commune, aussi bien au niveau de son emplacement dans le 

village qu'au niveau de l'utilité  villageoise, est en train de mûrir sans précipitation.  

Après le travail du cabinet OSTRAKA qui a été  présenté à la population vinsobraise,  nous avons en conseil municipal 

engagé un bureau  d'étude paysagère  OPHRIS -CEREG, chargé d'affiner la faisabilité de ce projet au niveau paysa-

ger et voirie sur un plan plus technique.  

 

Ensuite, sur les conseils du CAUE (Conseil dõArchitecture, dõUrbanisme et dõEnvironnement), nous avons lanc® un ap-

pel d'offre pour collaborer avec  un aménageur sur le site pour plus de cohérence.  

Nous avons rencontr® trois am®nageurs dont un  a retenu notre  attention, faisant preuve dõ®coute r®elle par rap-

port au projet initial ; c'est -à -dire diviser la zone en quatre parties comme présenté  dans le projet OSTRAKA et de 

plus se rendrait acquéreur d'une partie du terrain (la partie constructible ainsi que l'aménagement paysager). Reste-

ra ¨ la commune la partie sud du terrain pour lõam®nagement public ainsi que la voirie c¹t® Bane. 

 

Une rencontre a ®t® organis®e entre le bureau d'®tude et lõam®nageur potentiel pour avancer sur le projet avec la 

même logique.  

À la suite de cela, une réunion de travail au sein du conseil municipal a été organisée pour la présentation du projet 

par le bureau dõ®tude et  l'am®nageur. Ce projet a ®t® appr®ci® par les membres du conseil. (voir plan page 26)  

La prochaine étape est une réunion avec le comité consultatif  : le lundi 18 juin à  18h30.  

Dans un même temps, nous sommes à la recherche de différents organismes qui pourraient nous aider à fi-

nancer ce projet pour éviter un gros impact budgétaire à la commune. Nous nous efforçons de mener ce projet 

à son terme dans les meilleures conditions pour l'intérêt de la commune et de ses habitants .  

                               Françoise TESTE 

 

L'activité de l'ALSH est très intense . Elle comprend  la 

garderie du matin et du soir, l'activité  périscolaire (TAPS) 

ainsi que la cantine du midi. Cette dernière activité est en 

fonction depuis janvier 2017 et elle fait appel aux services 

de la cantine de Mirabel aux Baronnies. La fréquentation 

est très bonne  : environ 50 enfants par repas .  

 

 

 

 

La surveillance est assurée par les animatrices de 

l'ALSH  sous la responsabilité de notre directrice Chris-

telle Michel. Merci à tous pour leur implication.  

Nous leur souhaitons de bonnes vacances et une 

bonne installation dans les nouveaux locaux en sep-

tembre.       

      

    Françoise TESTE 
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La premi¯re phase de lõadressage postal est ¨ pr®sent termin®e.  

En effet depuis le mois de janvier plusieurs séances de travail ont permis de nommer 

tous les chemins de Vinsobres et ceci grâce à la participation de Denise ROUSSET, 

Sylvie BOREL et St®phanie POULET. Cõest avec leurs connaissances parfaites de la 

commune que nous avons pu identifier les chemins et rues de Vinsobres.  
 

Cõest ¨ pr®sent ¨ notre prestataire, en lõoccurrence la Poste, dõintervenir pour la nu-

m®rotation. Ensuite le conseil municipal devra approuver lõensemble des d®nomina-

tions propos®es. Une fois lõaccord de la commune donn® et apr¯s validation sur le 

terrain, les plaques seront remises à chaque foyer concerné.  
 

Lõensemble des op®rations trouvera son terme au premier trimestre 2019. Nous dispo-

serons enfin de toutes les adresses de façon précise, celles -ci seront mises à disposi-

tion de tous les services concern®s (pompiers, Poste, GPS ,SAMUé..). 

           Christian TORTEL 

Une r®union sur un projet dõirrigation ¨ partir du Rh¹ne sõest tenue ¨ Vinsobres . 

Ce projet est initi® et g®r® pour le moment par les Chambres dõAgriculture du Vaucluse et de la Dr¹me et en cours 

de gestation depuis  déjà quelques années.  

Pour Vinsobres, lõid®e pourrait °tre de mailler le territoire entre lõEygues, le Rh¹ne et le Lez en ce qui concerne lõirriga-

tion des cultures.  

Lõobjectif fix® par lõEtat est de r®duire de 40% les pr®l¯vements dans lõEygues dõici 2021. 

Pour les agriculteurs, il faut dans la phase actuelle analyser leurs besoins réels.  

Pour la commune, il faut réfléchir aux besoins en eau pour la défense incendie, les fontaines et les sites paysagers 

communaux. Cõest un projet ¨ tr¯s long terme, et dont le co¾t est ®lev®.  

           Marie -Pierre MONIER 

Si vous êtes intéressés,  la mairie vous donnera les ren-

seignements  sur le fonctionnement de ce service. 

Pour tous autres probl¯mes, nõh®sitez pas ¨ prendre 

contact également avec la mairie.  

Les personnes interviewées ¨ lõoccasion de cette 

photo sont absolument ravies par la qualité des repas 

distribués : « repas équilibrés, frais, variés, de qualité et 

en quantit® suffisante, prix tr¯s correct é. ». 
 

Le repas offert par la municipalité aux personnes 

de 70 ans et plus a eu lieu le 11 janvier 2018 à la 

salle polyvalente. Il sõest d®roul® dans une ambiance 

conviviale, avec Alan Flore pour lõanimation et la mu-

sique.       

    Françoise TESTE 

Depuis novembre 2017,  un nouveau service 

est à la disposition des Vinsobrais  :  

un portage de repas s'est mis en place 

gr©ce ¨ la collaboration de lõh¹pital  

de Nyons et ¨ lõ®picerie de Vinsobres. 

Repas du 11 janvier 2018  

Aurélie distribue les repas  



Nous avons  refait  les  peintures 

et lõam®nagement du camping 

municipal.  
 

 

De nouvelles jardinières , fabri-

quées par Guy Chevillon que je 

remercie, ont été posées pour 

aménager la Place de la Fon-

taine.  
 

Le fleurissement du village du 

21 avril a toujours un grand suc-

c¯s. Cõest un moment 

dõ®change de bulbes et de 

plants.  
 

Les plantations réalisées aux 

délaissés du rond -point du Sa-

gittaire sont également entrete-

nues par les employés munici-

paux qui sont toujours à mon 

écoute et je les remercie.  
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La déchèterie intercommunale  

Z.A. Les Laurons   26110 NYONS  

Horaires dõouverture Du lundi au samedi : 9h-12h / 14h -17h  

Fermeture les dimanches et jours fériés  

Accès à la déchèterie :  

Tout usager, particulier ou professionnel,  

doit pr®senter son badge dõacc¯s au gardien  

à chaque passage.  

Plus dõinfos : www.cc-valdeygues.fr  

Taille des arbres  : 
 

Nous avons utilisé la nacelle pour  

tailler  les platanes malades.  

Abris poubelles  

Les nouveaux abris poubelles 

ont été installés  : 

 ils ne doivent pas  

servir de déchèterie .  

Voir exemple sur  

photo ci -contre !  

Allez à la déchèterie de 

Nyons, cõest gratuit !  

Merci de faire preuve  

de civisme  

Matériel :  

Nous avons investi 

dans un véhicule 

électrique et un petit 

tracteur pour lõentre-

tien des espaces 

verts et du cimetière.  

 

Ramassage des cartons  

dans les commerces  

le mardi.  

Eclairage public  

Le secteur Banne -Gironde a reçu enfin ses candélabres. Comme tout le centre du village, ceux -ci 

sont équipés de LED. Les anciens éclairages ont été déposés, ainsi que les  poteaux béton.  

Moyenne et basse tension  

La dépose de la ligne moyenne tension est maintenant terminée, y compris la dépose des poteaux en bé-

ton, supports de lignes.  
 

Nous rappelons aux habitants qui constatent un d®faut dõ®clairage public de bien vouloir le signaler en 

mairie en pr®cisant lõemplacement du cand®labre d®fectueux. 

           Guy CHEVILLON 

 

Bon été à toutes et à tous  

Denise ROUSSET 

Un habitant du Gareu, très motivé pour em-

bellir le village, a réalisé ce parterre de 

plantes et fleurs dans la Montée du Gareu.  

Merci et bravo.  

La municipalité  
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Aménagement paysager des délaissés  

Le choix de départ de cet aménagement   en collaboration avec 

le département et le Parc naturel des Baronnies provençales avait 

été de sélectionner des   plantes locales, de paysage aride, ne né-

cessitant pas dõarrosage, avec pr®l¯vement de certaines esp¯ces 

en milieu naturel.  

 

Il nous a paru nécessaire de poursuivre cet aménagement  en privi-

l®giant cette fois des v®g®taux ¨ feuillage persistant, afin dõoffrir 

une entrée de village plus verdoyante.  

Tout  ceci a  été  fait  après  concertation  et  en  accord   avec  

Mr Ronzani (du Parc) et Mr Vélard (du département).  

Des arbres (chênes verts et chênes blancs), ainsi que des buissons 

(coton®aster, photinia,  romarins, etc.),  lavandes et gramin®es ont 

®t® choisis avec lõentreprise Bonin et la facture partag®e avec le 

département.  

La plantation a nécessité une journée et demie  de travail avec 

lõaide des employ®s municipaux et de 5 membres du Comit® 

dõAnimation Touristique de Vinsobres  que nous remercions tout 

particulièrement.  

      Denise ROUSSET et Marie ROGEZ 
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Suite aux travaux effectués en 2017, les 6 gîtes communaux gérés par les Gîtes de France ont été 

tous classés  « deux Epis  » . 

Nous avons poursuivi  en 2018 les améliorations prévues  :  

¶ une nouvelle cuisine pour le gîte 316   

¶ une nouvelle salle de bains pour le gîte 315 qui a bénéficié aussi de la réfection de la  pein-

ture de la pièce principale.  
 

Les travaux ont été effectués par NC Créations, artisan vinsobrais,  pour la cuisine et la salle de 

bains et par les employés municipaux.         

          Marie ROGEZ 

Le camping municipal de Vinsobres ouvre ses portes du 31 mars au 31 

octobre 2018 dans un environnement calme et convivial.  

2017 a ®t® une ann®e qui a permis de nouvelles rencontres ainsi quõune 

bonne et agréable ambiance au sein du camping.  

Des activit®s et animations seront propos®es en 2018 par le Comit® dõAni-

mation Touristique de Vinsobres sur le camping permettant de découvrir   le 

village et la r®gion, afin dõam®liorer les s®jours des  vacanciers. 

Bienvenue au Camping Municipal de Vinsobres  !   

        Cristina Mitu, Camping Municipal de Vinsobres 

Pour toutes réservations et informations, contacter à la mairie :  

Corinne Geyer au 04 75 27 09 15 ou ¨ lõaccueil au 04 75 27 64 49 



Une partie des membres du  conseil municipal sõest rendue ¨ 

Paris  le 5 avril 2018 afin de visiter le Sénat.  

 

Plusieurs membres de lõ®quipe municipale ont eu plaisir ¨ d®couvrir le ma-

gnifique Palais du Luxembourg.  

Nous avons aussi profit® de lõoccasion pour ®changer sur le fonctionne-

ment  de la haute assemblée et  avons pu assister à une séance de ques-

tions dõactualit® au gouvernement.  

Nous remercions Marie -Pierre MONIER de nous avoir donn® lõoccasion de 

visiter le Sénat.  

 Si certains dõentre vous souhaitent le visiter, merci de prendre contact 

avec la permanence parlementaire de Marie -Pierre au 06 82  21 41 76  

         

Suite à la nouvelle réforme du rythme scolaire, un débat s'est engagé à l'automne sur les 

rythmes scolaires.  

LõEducation nationale demandait aux communes et aux ®coles de prendre position sur la 

reconduction de la semaine à 4 jours et demi ou le passage à la semaine de 4 jours . 

Après une réunion débats organisée avec les trois parties intéressées, parents, enseignants 

et mairie, ainsi qu'une consultation faite aupr¯s des parents dõ®l¯ves, il a ®t® d®cid® en con-

seil dõ®cole extraordinaire de conserver le rythme de 4 jours et demi avec la continua-

tion des activités périscolaires (TAPS).     Françoise TESTE 

 

 

Carmentran est la contraction de deux mots  : le "Carême entrant", 

cõest-à-dire la dernière fête avant les privations du Carême.  

Autrement dit, Mardi Gras.  
 

Cõest alors que les enfants de lõ®cole ont fait le proc¯s de Carmen-

tran, vieux bonhomme désagréable, cabossé, trainé dans les rues du 

village o½ chacun a pu lõinjurier et lõaccuser. Il incarne toutes les ri-

gueurs et les mis¯res de lõhiver, et sera bien s¾r condamn® ¨ la peine 

la plus s®v¯re : il est br¾l® et lõann®e peut recommencer ! 
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Des rencontres sont instituées chaque année avec la population  

La c®r®monie des vïux en janvier :  

 

La c®r®monie des vïux a eu lieu cette ann®e le 19 janvier  

en présence de la Mme la Sous -Préfète, de la Sénatrice de 

la Drôme, Marie -Pierre Monier et dõautres maires des com-

munes alentour avec une salle comble.  

Pour commencer, Monsieur le Maire a présenté les actions 

et travaux réalisés en 2017, les projets 2018, ainsi que ses 

vïux.  

Marie -Pierre Monier  a enchaîné en expliquant et détaillant 

son rôle au sein du Sénat et notamment ses actions en dé-

fense et promotion de  la ruralité.  

 

L'assemblée de village :  

Elle a lieu en début d'été, c'est un échange avec la population autour des projets de la municipalité et attentes des 

habitants. Chaque personne habitant Vinsobres  peut proposer des sujets à aborder lors de cette assemblée.  

 

Lõaccueil des nouveaux arrivants sur la commune  

Cette rencontre entre les nouveaux arrivants, les ®lus, les associations et les villageois se d®roulera  ¨ lõautomne. Lõan 

dernier cõ ®tait une premi¯re et ce fut un moment tr¯s convivial et appr®ci® de tous, et en particulier des nouveaux 

venus.  

 

Le site internet de la commune :  

La commune possède un site internet qui va être entièrement repensé et sera opérationnel début 2019.  

En attendant, vous pouvez tout de m°me le consulter pour avoir une vue dõensemble des activit®s du village : 

http://www.vinsobres -mairie.fr/  

 

La lettre et le bulletin dõinformation :  

Un bulletin municipal est édité début juillet pour vous informer des actions menées dans la commune, qui donne aus-

si la parole aux associations, vous donne des informations de vie pratique au village et donne  un coup de projec-

teur aux nouveaux commerçants et services variés.  

Une lettre d'information est également diffusée en décembre.  

Ces deux documents sont distribués dans vos boîtes aux lettres et également disponibles en mairie.  

 

Comités consultatifs  

Ils ont ®t® mis en place d¯s 2014 ; ils concernent lõurbanisme, le budget, les voiries, la communication, la vie associa-

tive, etcé. toute personne souhaitant  y participer peut ¨ tout moment s'y inscrire en contactant la mairie. 

 

Dialogue avec le maire et lõensemble des adjoints  

Ils reçoivent sur simple rendez -vous à prendre au 04 75 27 64 49.  
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La date de la prochaine assemblée sera le 5 juillet 2018 à 18 h00 à la salle polyvalente  
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Pour sa 63ème édition  

La foire agricole de Vinsobres a attiré un public très nombreux.  

 

Les journées agricoles continuent sur leur lancée et sont toujours une mani-

festation incontournable dans ce domaine.  

 

Serge CORNUD lors de lõassembl®e g®n®rale du 2 juin a annonc® sa d®mis-

sion de son poste de président, et de nouvelles élections auront lieu pro-

chainement.  

Ces quelques lignes sõadressent bien s¾r ¨ tous les 

Vinsobrais, mais peut -être en priorité à tous ceux qui ont 

voté pour nous, nombreux quand même, qui doivent se 

demander comment nous procédons pour être utile pour 

le village.  
 

Nous voulons dõabord insister sur notre choix de nõ°tre 

pas, comme on lõa vu malheureusement si souvent,  syst®-

matiquement contre les projets, par le seul fait dõ°tre dans 

« lõopposition » ! 

Cõest pour cela que si vous suivez les comptes rendus des 

conseils municipaux, vous nous trouverez souvent en ac-

cord avec nos collègues de la majorité.  

Un exemple, nous avons voté pour la Maison des associa-

tions,  nous avions dõailleurs d®j¨ dans lõid®e ce projet, 

mais cela aurait ®t®, nous le craignions ¨ lõ®poque, beau-

coup plus dans la douleuré 

La destruction de lõancien local, charg® de m®moire,  

aurait s¾rement  ®reint® les nostalgiquesé 
 

Quelques abstentions tout de même  : 

Nous nõavons pas valid® le budget, non pas quõil soit 

mauvais, mais pour des raisons de principe  ;  

Nous nõavons pas ®t® concert®s  comme les ann®es pr®-

cédentes, pour des raisons réelles que nous nous interdi-

sons de commenter, et il nous a été très difficile, dans le 

seul temps du conseil, de mesurer le bien fondé ou non 

de ce budget.  
 

Un autre point sur lequel nous aimerions mettre une 

surbrillance  : 

Vous devez savoir que la loi nous oblige à reconsidérer le 

PLU . 

Cela concerne de près ou de loin tous les vinsobrais, mais 

en premier lieu les viticulteurs.  

Nous ne pouvons que leurs donner un conseil, soyez vigi-

lants, non pas quõil y ait des pi¯ges, mais ce qui sera d®ci-

dé fera loi pour des années  !  

Mesurez bien votre intérêt, pour votre habitat, pour vos 

terres, pour votre métier.  

Cõest  vrai que chaque ann®e des hectares de terre 

agricole sont  sacrifiés au profit de constructions de 

toutes sortes, mais la v®rit® des villes nõest pas forc®-

ment celle des campagnes, surtout dans nos régions 

qui vont plus vers la d®sertification que lõurbanisation 

sauvage.  
 

Le dernier point que nous voulons aborder est le 

terrain de la Bane.  

Nous arrivons au d®nouement dõun  feuilleton qui dura 

des années  ;  si lõon d®passe les positions philoso-

phiques et même politiques, le résultat nous amène à 

penser « Tout ça pour ça  !!! ». 

Le projet renvoyé dans la corbeille en appel par le 

tribunal comportait 14 lots, celui qui va éclore  suppor-

tera des logements,  le double  environ, de plus  le der-

nier projet était transparent pour le budget de la com-

mune, celui qui va naître a un coût assez conséquent 

que supporteront évidemment les Vinsobrais.  

Que des questions de choix engendrés par une cer-

taine philosophie qui peut, ou ne pas être partagée.  

Sinon ce nõest pas ¨ nos yeux un mauvais projet, le 

travail fait par les différents intervenants est louable, et 

nous  souhaitons que les mauvaises surprises soient en-

fin derrière nous.  
 

Il ne nous reste quõ¨ vous souhaiter de tr¯s bonnes va-

cances, de bonnes récoltes et le meilleur pour vous et 

vos familles  
 

Sylvie Borel,  Armande Fulchiron, Robert Montagnier  



Du 1er septembre au 31 d®cembre, la déclaration de ruches est une obli-

gation annuelle pour tout apiculteur, d¯s la premi¯re colonie dõabeilles 

détenue .  
 

Elle participe à :  

¶ la gestion sanitaire des colonies dõabeilles, 

¶ la connaissance de lõ®volution du cheptel apicole, 

¶ la mobilisation dõaides europ®ennes pour la fili¯re apicole fran­aise, 

 

 

Elle doit être réalisée chaque année, entre le 1er septembre et le 31 d®cembre. Toutes les colonies sont ¨ d®clarer, 

quõelles soient en ruches, en ruchettes ou ruchettes de f®condation. 
 

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a été mise en place sur le site :  

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/   

 

En cas de besoin, contactez le service dõassistance aux d®clarants : 

Mail : assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr  
 

Téléphone : 01 49 55 82 22  
 

A NOTER : pour les nouveaux apiculteurs ou les apiculteurs souhaitant obtenir un r®c®piss® de d®claration actuali-

sé, il est possible de réaliser une déclaration hors période obligatoire (entre le 1 er janvier et le 31 Ao¾t 2018). Cette 

démarche ne dispense cependant pas de la déclaration annuelle de ruches (à réaliser obligatoirement entre le 1 er 

septembre et le 31 décembre 2018).  
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L'Association   de   parents   d'élèves   indépen-

dante  Lou Pitchou vinsobrais à but non lucratif (loi 

1901) a ®t® cr®®e le 22 Novembre 2017.  Le bureau se 

compose de  : 

¶ Présidente  :  Mme Desmaretz Géraldine,  

¶ Secrétaire  : Madame Vassy Sandrine  

¶ Trésorière :  Madame Martinnetti Amandine  

¶  et de membres du conseil administration.  
 

L'Association a pour but, non seulement de créer un lien 

entre les instituteurs et les parents en dehors des 

« Obligation Scolaires  »,  mais également de dynamiser 

l'école de Vinsobres  grâce à des événements extra -

scolaires pour les enfants dans une ambiance chaleu-

reuse et conviviale.  

Les fonds récoltés lors des manifestations servent en prio-

rité au financement des activités scolaires et extra -

scolaires en collaboration avec les instituteurs ainsi que 

l'équipement des classes et des cours de récréation.  

Répondre présent à Lou Pitchou Vinsobrais, c'est faire 

vivre l'école de nos enfants.  

 

Chaque aide  «  apporte une pierre à l'édifice  » 
 

C'est donc avec plaisir que nous invitons tous les parents 

(ou repr®sentant d'un enfant de l'®cole) volontaires et 

motivés à  nous rencontrer.  
 

Moyens de communication de l'APEI  : 

¶  Les communiqu®s dans les cahiers de liaison des 

élèves  

¶ Par mail  : apei.loupitchouvinsobrais@gmail.com  

¶ Par courrier  : Boite aux lettres en Mairie  

 

Géraldine DESMARETZ, présidente  

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/
mailto:assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr
mailto:apei.loupitchouvinsobrais@gmail.com
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La balade gourmande  des terroirs de Vinsobres a été organisée 

comme chaque année le dimanche de  Pentecôte (20mai 2018) en 

étroite collaboration avec le Comité des Vignerons.  

Cette journée festive a connu un franc succès  

avec près de 500 participants.  

La bonne ambiance était au rendez -vous, tant aux différentes haltes gour-

mandes quõ¨ lõarriv®e devant la salle des  f°tes. Encore un grand merci 

aux 74 b®n®voles pr®sents, sans qui cette journ®e ne pourrait se faire.  

(reportage photos page 27).   
 

Les dates à retenir pour cet été   

 

Le Comit® dõAnimation Touristique de Vinsobres  

a pour vocation dõanimer le village  

pour ses habitants et les touristes.  

Fête de la musique  à Vinsobres  : Lõ®cole de 
musique, le CATV, le Comité des fêtes et Voix de Fêtes  

proposent cette année une déambulation musicale 

allant du temple ¨ la place de lõ®picerie (podium  

et  petite restauration) en passant par la place du Bas-

sin Neuf avec chanteurs, danseurs, chïurs  et musi-

ciens.  

Le jeudi 19 juillet  : Inauguration et vernissage  de 

lõexposition de tableaux et sculptures ¨ la salle des    

fêtes en même temps que la première « nuit divinique  » 

de nos amis vignerons. Lõexposition sera ouverte  jus-

quõau 23 juillet au soir de 10h ¨ 19 h. 

Le lundi 30 juillet  : Nous serons accompagnés de nos 

amis producteurs de Vinsobres pour un apéritif musical.  

Le vendredi 24 Août  :  Nous organisons pour la deu-

xième année consécutive un « Aïoli  » sur la place du 

Bassin Neuf avec  soirée dansante  années 80 !! (Inscription 

¨ la boulangerie et ¨ lõ®picerie ) 
 

 

Le CATV en collaboration avec la municipalité ont entrepris 

la mise en valeur  du jardin féodal. Cet espace public autour  

de lõancien ch©teau dõeau est en cours dõam®nagement.  

Une journée plantation avec des bénévoles sera organisée 

cet automne.  

Par ailleurs, il sera mis à la disposition de l'école de Vinsobres 

une parcelle du terrain dont les élèves auront la charge.  

Les projets et réalisations : Le jardin féodal      

Des membres du CATV  

avec des employés communaux 

Le jeudi 21 Juin  : Le CATV organise lõaccueil de 21 
jeunes cyclistes du lycée COPERNIC  de Berlin. Ils nous 

proposent un concert vocal dans le cadre de la fête 

de la musique à 19h devant la salle des fêtes.  Des bé-

névoles Vinsobrais  leur assurent le gite et le couvert.  

Le lundi 9 juillet  : Nous accueillerons lõorchestre du 
Nyonsais comme chaque année autour du verre de  

lõamiti®. 

Le Dimanche 22 juillet  : pour la deuxième année 

consécutive, nous organisons Le Marché des  créateurs.  

Une cinquantaine dõartistes cr®ateurs exposent leurs 

cr®ations au cïur du village  place du Bassin Neuf et 

place de la mairie) de 10h à 19 h.  

Le Mardi 7 Août  : Nous accueillerons ¨ nouveau lõex-
cellent  quatuor à cordes   AKHTAMAR pour un concert 

au temple à 20 h (Entrée 10 ϵ ) 

Le samedi 29 septembre  : nous vous espérons 

nombreux  pour  participer  ¨  lõop®ration   

 « Nettoyons la nature  » 


